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\La prodution ne onstitue pas...un monopole naturel...Mais la gestion d'un par de entrales nul�eaires gagne �arelever d'une autorit�e unique pour exlure de la omp�etitionle respet des r�egles de sûret�e, veiller �a une normalisationsuÆsante des unit�es de prodution, former un personnelinterhangeable d'une entrale �a l'autre..."M. Boiteux, \L'�eletriit�e entre onurrene et monopole",�Eonomie Publique, 14(1), 2004 : 3{10.1 IntrodutionLes ativit�es �eonomiques des industries de r�eseaux sont soumises �a desrisques sp�ei�ques d'exploitation et environnementaux. On peut iter l'en-ombrement des r�eseaux, les ruptures de servie (oupure d'�eletriit�e), lesfaillites en hâ�ne (British Energy, Air Littoral). Cette partiularit�e d�eoulede la nature même de es industries arat�eris�ees par de hauts degr�es d'int�e-gration vertiale et horizontale ainsi que la g�en�eration d'externalit�es posi-tives et n�egatives. Par ailleurs es industries onnaissent depuis une ving-taine d'ann�ees un proessus de lib�eralisation qui onsiste �a �eder au marh�eertaines ativit�es. On peut alors se demander si e proessus est susep-tible de onduire �a aentuer les risques �evoqu�es. L'enjeu est d'importane.En e�et, depuis une trentaine d'ann�ees, notamment depuis l'aident deThree Mile Island en 1979 aux �Etats-Unis d'Am�erique, la s�eurit�e devientune pr�eoupation majeure. Dans la d�eision de �eder une ativit�e �a risquedevraient être onsid�er�es non seulement les oûts de pr�evention des risquesmais aussi leur fr�equene. Par la suite, pour �eviter toute interpr�etation am-big�ue, on pr�ef�erera le terme de `fragmentation' d'une ativit�e. On entendpar fragmentation la ession d'une partie des atifs d'une entreprise �a denouveaux entrants.Cette analyse s'insrit dans la suite des travaux de Baumol, Bailey et Willig(1977). Elle onsid�ere le rôle d�eterminant des propri�et�es des fontions deoût dans la d�eision de fragmenter en int�egrant l'inertitude. Les d�eisionsde prodution et d'investissement d'une entreprise install�ee qui r�ealise des�eonomies d'�ehelle dans un jeu de duopole est onsid�er�e par Appelbaumet Lim (1985). Contrairement �a es deux auteurs, l'inertitude dans notremod�ele porte sur les oûts et non sur la demande, et l'arriv�ee d'un nou-vel entrant ne r�esulte pas d'une interation strat�egique entre les entreprises.Dans notre mod�ele, ette d�eision appartiendra �a une autorit�e de r�egulation.Mondello (2003) ompare le oût esp�er�e d'une ativit�e de prodution pou-2



vant entrâ�ner un dommage et r�ealis�ee par un monopole par rapport au oûtlorsque ette ativit�e est r�ealis�ee par plusieurs entreprises. 1 Dans le pr�esentartile, nous onsid�erons plus de deux �etats de la nature. Les oûts d'exploi-tation de eux de pr�evention des risques sont s�epar�es mais leurs niveaux,apr�es fragmentation, sont n�eanmoins li�es par la distribution des fr�equenesde es �etats.A�n de omparer les deux situations (sans et ave fragmentation), nousadoptons le onept de dominane stohastique �a la Hadar et Russell (1969). 2Cela signi�e que, dans le as pr�esent, la d�eision de fragmenter ou pas uneativit�e peut être prise en omparant les fr�equenes relatives des oûts surl'ensemble des �etats de la nature. Un des int�erêts de ette approhe estque nous n'avons pas besoin de sp�ei�er pleinement les distributions desfr�equenes. Nous introduisons les di��erents �etats de la nature, et don lesniveaux de risque, en nous inspirant des �etudes probabilistes de sûret�e (EPSpar la suite). 3 La arat�eristique des EPS est de privil�egier l'enhâ�nementd'un petit nombre d'�ev�enements, des plus anodins aux plus graves. La priseen ompte de et enhâ�nement dans le mod�ele �eonomique permet de d�e�nirle lien entre niveaux de risques et oûts de pr�evention de es risques.Un des r�esultats importants du pr�esent artile montre que la sous-additivit�ede la fontion de oût dans l'ativit�e d'exploitation n'est plus une ondi-tion suÆsante �a la non-fragmentation. �A ôt�e de es oûts, il faut onsid�erereux de pr�evention des risques que l'entrant peut être tent�e de diminuer. Lesautorit�es de r�egulation doivent privil�egier la struture industrielle orrespon-dant �a un oût plus faible, mais aussi s'assurer que la nouvelle distributiondes fr�equenes (apr�es fragmentation) ne rend pas plus probable un aident.Nous montrerons que ette d�eision d�epend largement du niveau des oûtsde pr�evention des risques par rapport �a eux des dommages. L'autorit�e faitdon fae �a un vrai dilemme puisque inidents et aidents sont positivementorr�el�es. Par exemple nous pouvons �evoquer le as des seteur de la himie,de l'�energie �eletronul�eaire, et. Nous retiendrons le hoix de la prodution1. L'auteur onsid�ere deux �etats de la nature et montre que lorsque la fontion de oûtest sous-additive, le oût esp�er�e (dommage inlu) peut être moins �elev�e ave le monopoleseulement si la probabilit�e d'ourrene de la pollution satisfait ertaines onditions.2. Levy (1992) propose une revue exhaustive.3. Les EPS sont une m�ethode d'�evaluation des risques fond�ee sur une investigationsyst�ematique des senarii aidentels. Elles se omposent d'un ensemble d'analyses teh-niques permettant de aluler les fr�equenes { th�eoriques { d'�ev�enements redout�es et leursons�equenes. On obtient ainsi une appr�eiation globale du niveau de sûret�e qui int�egre�abilit�e des �equipements et omportements des op�erateurs.3



�eletronul�eaire ar, elle permet d'appr�eier les enjeux �eonomiques de frag-menter une ativit�e assoi�ee �a un risque majeur �a la fois tr�es important maispeu probable.Les liens entre restruturation du seteur de l'�energie �eletrique en r�eponse�a la d�er�egulation et s�eurit�e nul�eaire ont d�ej�a �et�e �etudi�es par Bier et alii(2001) pour le as des �Etats-Unis d'Am�erique et de la Grande-Bretagne.Leurs r�esultats onvergent ave eux de Roux-Dufort et Metais (1998) qui,pour le as d'�Eletriit�e de Frane (EDF), montrent que la situation d'unpar onentr�e peut être pr�ef�erable sur le plan de la �abilit�e. De nom-breux pays ont hoisi de ne pas obliger leurs exploitants �a �eder leurs a-tifs de prodution d�eletriit�e d'origine nul�eaire (EDF en Frane, Ele-trabel en Belgique, et.). La question du degr�e de onentration du parnul�eaire m�erite alors d'être pos�ee �a l'�ehelle de l'Europe, d'autant plusque les di��erents �Etats membres appliquent des r�egles ommunes de fon-tionnement des marh�es de l'�energie et de sûret�e. Cette question est aussipertinente ar si aident nul�eaire devait avoir lieu, il pourrait diÆilementêtre on�n�e aux fronti�eres d'un seul pays.Dans la setion 2 nous introduisons le mod�ele o�u nous relions les oûts aux�etats de la nature pour les situations avant et apr�es fragmentation. Nousposerons le probl�eme des onditions n�eessaires �a la fragmentation dans lasetion 3. Pour ela, nous utilisons le onept de dominane stohastique quenous appliquons �a la omparaison des oûts esp�er�es, avant et apr�es fragmen-tation. Nous traitons du as standard o�u seules les fr�equenes varient, puiselui o�u fr�equenes et oûts peuvent varier. Pour illustrer ette d�emarheth�eorique, notre analyse sera illustr�ee par le as embl�ematique d'un parnul�eaire dans une setion 4.2 Le mod�eleNous onsid�erons une ativit�e de prodution risqu�ee r�ealis�ee par une en-treprise en situation de monopole naturel. 4 Celle-i g�ere deux installationsparfaitement identiques. La notion de risque suppose que l'ativit�e peutengendrer des dommages d'ampleurs di��erentes : inidents insigni�ant, ini-dents et aidents.4. La situation de monopole naturel n'est qu'une ommodit�e d'exposition. On pour-rait tout aussi bien onsid�erer un oligopole naturel dont on hoisirait soit de onentrerd'avantage les ativit�es, soit de les d�eonentrer.4



L'arbre des �ev�enementsLes niveaux de risque orrespondent �a un ensemble d'�ev�enements �ehelon-n�es suivant leur gravit�e sur une �ehelle num�erot�ee de 1 �a 2. Un �ev�enementde niveau 1 orrespond �a un inident ironsrit �a l'int�erieur de l'instal-lation. Un �ev�enement de niveau 2 orrespond �a un aident qui d�epassel'eneinte de l'entreprise et engendre une atastrophe pour la sant�e et l'en-vironnement. Cette situation orrespond �a la notion d'Aident Majeur deR�ef�erene (AMR par la suite). Dans notre approhe, sans m�eonnâ�tre l'im-portane des divers types d'inidents, nous nous foalisons sur eux susep-tibles de d�elenher un AMR, e qui explique notre �ehelle restreinte. Pourhaque installation du monopole, nous onsid�erons ai l'�ev�enement \l'instal-lation subit un �ev�enement de niveau i" et �ai l'�ev�enement \l'installation nesubit pas d'�ev�enement de niveau i", o�u i = 1;2. L'arbre des �ev�enements pourune installation donn�ee peut être d�erit par l'ensembleff�a1;�a2g;fa1;a2g;fa1;�a2g;f�a1;a2g;gdont haque �el�ement a la signi�ation suivante :� f�a1;�a2g orrespond au fontionnement \normal" d'une installation.L'installation peut renontrer des anomalies mineures qui ne peuventêtre quali��ees d'inidents ;� fa1;�a2g est une situation o�u se produit un inident on�n�e, bien queelui-i puisse être grave pour le mat�eriel ou le personnel ;� dans la situation fa1;a2g, le ontrôle ne permet pas d'�eviter un AMR.Nous supposerons un lien de ausalit�e du niveau 1 vers le niveau 2, de tellesorte que, hormis toute ause externe, un aident ne peut se produire suigeneris. Ainsi,� f�a1;a2g qui signi�e que l'AMR n'est pas li�e �a l'ourrene d'un ini-dent a1 (il est par exemple induit par une ause ext�erieure telle qu'unattentat terroriste, atalysme naturel, et.) sera �eart�ee.Les situations fa1;�a2g;fa1;a2g sont suseptibles d'entrâ�ner la responsabilit�eivile de l'exploitant pour les dommages engendr�es. En revanhe, la situa-tion f�a1;a2g n'implique pas la responsabilit�e de l'exploitant. Par ons�equent,l'arbre des �ev�enements, pour une installation donn�ee, sera tra�e �a partir de5



l'ensemble S qui omprend les �el�ements suivants :s1 � f�a1;�a2g; s2 � fa1;�a2g; s3 � fa1;a2g;ave fs1;s2;s3g � S. La Figure 1 repr�esente l'arbre des s�equenes.Fig. 1 { L'arbre des �ev�enements
s1

s2 s3
b b

b bLes fr�equenesPuisque le monopole naturel exploite deux installations parfaitement iden-tiques, l'arbre des �ev�enements joints r�esulte du produit S � S � 
. Ces�ev�enements not�es !k; k = 1;:::;9 d�ependent des �etats de la nature. Selonle ontexte, ils seront aussi not�es (sl;sm), ave l;m = 1;2;3. Notons quepare que l'arbre exlut les atteintes ext�erieures aux installations, les �etatspossibles sont de neuf au lieu de 16. �A haun de es �ev�enements !k or-respond une fr�equene relative. Nous noterons la fr�equene de l'�ev�enement!k pour la situation avant fragmentation (t = 1) ou apr�es fragmentation(t = 2) par �(t)(wk) (ou �(t)(sl;sm)). Par d�e�nition, 0 < �(t)(!k) < 1 et6



Pk �(t)(!k) � 1. 5 Nous supposerons qu'apr�es fragmentation, l'installation2 est �ed�ee �a l'entrant. Les distributions marginales seront not�ees �(2)1 (!k),k = 1; : : : ;9 pour l'installation 1, et �(2)2 (!k), k = 1; : : : ;9 sur l'installation2.La question des oûts de pr�evention du point de vue du r�egulateurLa struture des oûts de pr�evention (dommages inlus) dans une instal-lation est �etroitement orr�el�ee �a la struture des �ev�enements. Soit C(t)ik leoût sur l'installation i = 1;2, dans l'�etat !k = 1; : : : ;9, pour la situationt. Le oût esp�er�e de pr�evention dans l'�etat !k et la situation t s'�erit don�(t)(!k)(C(t)1k + C(t)2k ). Le Tableau 1 d�erit les oûts de pr�evention dans lesdi��erents �etats de la nature ainsi que les dommages orrespondants. Les�etats de la nature sont ordonn�es dans l'ordre d�eroissant des fr�equenes,'est-�a-dire de l'�etat le moins risqu�e (les deux installations fontionnent nor-malement) au plus risqu�e. Les oûts de pr�evention (hors dommage) sontordonn�es de mani�ere non roissante a�n de apturer l'id�ee que le niveau desûret�e est positivement orr�el�e aux e�orts de pr�evention. Cependant, selonl'ampleur des dommages par rapport au oûts de pr�evention, deux as sontpossibles pour les oûts (dommages inlus). Soit ils sont ordonn�es de mani�ereroissante a�n de souligner l'importane des dommages, soit ils sont d'allurestritement onvexe.L'installation fontionne normalement (risques d'inident et d'aident on-formes aux normes �x�ees par l'autorit�e de r�egulation de la sûret�e) lorsquel'exploitant supporte les oûts i1. Ces oûts s'ajoutent �a un oût de main-tenane qui est pr�esent dans tous les �etats de la nature mais qui n'apparâ�tpas ii ar nous l'avons normalis�e �a z�ero. Cette d�epense diminue la pro-babilit�e d'ourene d'un �ev�enement initiateur au niveau requis par l'au-torit�e de ontrôle. Ces oûts peuvent tr�es bien s'apparenter �a des e�ortsou au temps n�eessaire �a pr�evenir un risque. �A partir de l'�etat !5 jus-qu'�a !9, nous voyons que malgr�e la mobilisation des oûts de pr�eventionde niveau 1 et 2, un AMR pourrait se produire sur au moins une desinstallations. Ainsi, en dehors du fontionnement normal, un inident peutapparâ�tre et produire soit un dommage d1 (�etats !1 �a !4), soit un dom-mage suppl�ementaire d2 en as de l'�evolution vers l'aident (�etats !5 �a5. Par d�e�nition, la fr�equene th�eorique de l'�ev�enement orrespondant au moins �a unAMR d'origine externe est suppos�ee �egale �a z�ero.7



Tab. 1 { Tableau des �ev�enements et oûts orrespondantsaInstallation Coût Dommage!k 1 2 11 12 21 22 d1 d2 d1 d21 s1 s1 1 0 1 0 0 0 0 02 s1 s2 1 0 1 1 0 0 1 03 s2 s1 1 1 1 0 1 0 0 04 s2 s2 1 1 1 1 1 0 1 05 s1 s3 1 0 1 1 0 0 1 16 s3 s1 1 1 1 0 1 1 0 07 s2 s3 1 1 1 1 1 0 1 18 s3 s2 1 1 1 1 1 1 1 09 s3 s3 1 1 1 1 1 1 1 1a. s1 � f�a1;�a2g (fontionnement normal), s2 � fa1;�a2g (ini-dent), s3 � fa1;a2g (aident).!9). Dans l'�etat !3, par exemple, nous pouvons voir �a partir du Tableau1 que le oût esp�er�e de pr�evention sur l'ensemble des installations, apr�esfragmentation, est �(2)(!3)(C(2)13 + C(2)23 ) = �(2)(!3)(11 + 12 + 21 + d1).Sans fragmentation, puisque le monopole poss�ede les deux installations, alors11 � 21 et 12 � 22. Le oût esp�er�e dans ette situation et et �etat est�(1)(!3)(C(1)13 + C(1)23 ) qui vaut �(1)(!3)(211 + 21 + d1)Hypoth�eses du mod�eleHypoth�ese 1 (Installations parfaitement identiques). �Etant donn�e que lesinstallations sont identiques, quelle que soit la situation t = 1;2, alors pour lemonopole �(1)(sl;sm) = �(1)(sm;sl) qui implique �(1)1 (sl) = �(1)2 (sl) pour toutl;m = 1;2;3 et l � m. L'identit�e des installations implique que l'origine d'uninident est la même dans les deux installations. On peut dire alors que ladistribution des fr�equenes du monopole r�esulte de retours d'exp�erienes desorte que tout inident ou aident dans une installation a�ete la gestion dela sûret�e dans l'autre. Cei entrâ�ne une absene d'ind�ependene de ertains�etats de la nature entre les deux installations. Formellement, la fr�equenerelative des �ev�enements joints satisfait �(t)(sl;sm) 6= �(t)1 (sl) � �(t)2 (sm).8



Hypoth�ese 2 (L'ex-monopole onserve l'installation 1). S'il y a fragmen-tation, l'ex-monopole ne hange pas sa m�ethode de gestion de la sûret�e. Sesoûts et la fr�equene marginale sont les mêmes qu'en l'absene de fragmen-tation : C(1)1k = C(2)1k , 8k = 1; : : : ;9 et �(1)1 (sl) = �(2)1 (sl), 8 l = 1;2;3.Hypoth�ese 3 (Prodution risqu�ee). Le niveau de prodution dans une ins-tallation est �x�e �a l'unit�e dans les �etats de s1 et s2. Il est nul dans l'�etat s3).L'�etat de la nature ne d�epend pas de l'existene d'une prodution positiveou nulle. En revanhe, le niveau de prodution d�epend de l'�etat de la naturedans lequel se trouve l'installation.3 Coût et fragmentation des atifs du monopoleLe probl�eme pour l'autorit�e de r�egulation est de hoisir entre deux projetsrisqu�es. �A la di��erene des approhes en termes de omparaison d'utilit�esesp�er�ees, le probl�eme ii onsiste �a hoisir la situation qui orrespond �a unoût esp�er�e plus faible sur l'ensemble des installations, sans que ela se fasseau d�etriment de la sûret�e. Or, la situation apr�es fragmentation ne peut êtreanalys�ee qu'au regard du niveau de sûret�e de r�ef�erene, elui repr�esent�e par ladistribution des fr�equenes du monopole avant fragmentation. Le r�egulateurne sahant pas quel �etat de la nature va se r�ealiser est pla�e dans un ardreinformationnel ave inertitude. En revanhe, l'information est parfaite surles distributions des fr�equenes et les oûts support�es par les exploitantsdans les di��erents �etats.Le probl�eme du r�egulateurLes onditions de fragmentation de la prodution impos�ees par le r�egulateurdevraient être :(i) une r�edution du oût esp�er�e,(ii) une �evaluation de l'impat de la fragmentation sur la distribution desrisques.Le oût esp�er�e pour l'ensemble des deux installations avant fragmentationest alors : Xk �(1)(!k)[C(1)1k + C(1)2k + P (b1k;b2k)℄; (1)o�u P (b1k;b2k) est le oût joint d'exploitation du bien ou du servie risqu�e(hors eux de pr�evention) sur les deux installations, bjk une indiatrie qui ne9



prend la valeur 1 que dans les �etats pour lesquels il y a prodution (�etats s1et s2, f. hypoth�ese 3). Nous onsid�erons une fragmentation de la prodution�a parts �egales, ave l'installation 2 qui est �ed�ee �a un nouvel exploitant. Danse as, le oût esp�er�e est :Xk �(2)(!k)[C(2)1k + P (b1k;0) + C(2)2k + P (0;b2k)℄; (2)De la omparaison de (2) et de (1), nous d�eduisons la d�eision onernant lehoix de la fragmentation de l'ativit�e �a risque. Ainsi, d'apr�es les onditions(i) et (ii) pr�e�edentes, la fragmentation n'est aeptable que si (2) � (1) etpourvu que la nouvelle distribution �(2) ne onduise pas �a une d�et�eriorationde la sûret�e.Conditions de r�esolutionNous proposons de distinguer deux as :Cas 1. les oûts sont identiques avant et apr�es fragmentation. En revanhe lesdistributions des fr�equenes jointes sont variables : Ck � C(1)1k +C(1)2k =C(2)1k + C(2)2k et Pk � P (b1k;b2k) � P (b1k;0) + P (0;b2k), 8 k = 1; : : : ;9 ;Cas 2. les distributions et les oûts sont variables.Cas 1. L'hypoth�ese 2 implique que nous avons �egalement C(1)2k = C(2)2k ,8 k = 1; : : : ;9. La di��erene entre (1) et (2) onduit �a �etudier le signe deXk [�(1)(!k)� �(2)(!k)℄Qk;o�u Qk � Ck + Pk. La ondition n�eessaire �a la fragmentation d�epend no-tamment du signe de Qk.Proposition 1 Sous l'hypoth�ese de oûts �egaux entre les situations avantet apr�es fragmentation, une ondition n�eessaire pour hoisir la seonde si-tuation est : kXl=1 �(2)(!l) � kXl=1 �(1)(!l); 8 k = 1; : : : ;9si Qk � C(1)1k +C(1)2k +P (b1k;b2k) � C(2)1k +C(2)2k +P (b1k;0)+P (0;b2k) est nond�eroissant en k. 10



La d�emonstration s'inspire du rit�ere de omparaison de projets risqu�es dansles probl�emes de maximisation de fontions d'utilit�es esp�er�ees (Hadar et Rus-sell, 1969). Elle �gure en Annexe. Cette ondition devrait être v�eri��ee avanttoute fragmentation d'une ativit�e qui omporte des risques importants etela, ind�ependamment des onsid�erations sur le degr�e de onentration deette ativit�e.Cette proposition signi�e que le nouvel entrant, autrement dit l'aqu�ereurd'une installation, doit agener la distribution des fr�equenes pour diminuerle oût esp�er�e. Autrement dit, la distribution des fr�equenes dans la situationave fragmentation plae plus de poids sur les �etats les moins risqu�es. LaFigure 2 i-dessous illustre le as d'une violation de la ondition n�eessaire.Fig. 2 { Exemple de distribution de fr�equenes relatives avant et apr�es frag-mentation

!k

�(t)(!k)

Note. La ligne �ne repr�esente la distribution avant fragmentation(�(1)). La ligne �epaisse repr�esente la distribution apr�es fragmen-tation (�(2)).En�n, notons que la ondition peut être r�e�erite en termes d'esp�erane ondi-tionnelle. En e�et, �(t)(sl;sm) = �(t)2j1(smjsl)�(t)1 (sl) pour tout l;m = 1;2;3 et11



t = 1;2. Alors pour l � m � 1 (l'�etat de la nature orrespondant �a un fon-tionnement normal des installations), la ondition peut s'�erire omme suit(f. hypoth�ese 1) : [�(2)2j1(s1js1)� �(1)2j1(s1js1)℄�(1)1 (s1) � 0:Elle stipule qu'il y a plus de hanes que l'installation 2 soit dans l'�etatde fontionnement normal lorsqu'elle est exploit�ee par l'entrant que parle monopole, sahant que l'installation 1 est aussi dans et �etat. Cette in-terpr�etation est ontre-intuitive ar si le monopole applique la même m�ethodede gestion de la sûret�e sur es deux installations (avant fragmentation) il de-vrait être le mieux �a même de faire fontionner l'installation 2 normalementlorsque l'installation 1 est d�ej�a dans et �etat. Ce r�esultat pourrait venir del'hypoth�ese peu r�ealiste d'une identit�e des oûts.Cas 2. Ce as est plus prohe de la r�ealit�e industrielle que le Cas 1 pr�e�edent.L'ation de l'entrant peut onsister �a la fois �a redistribuer les fr�equenes,mais aussi �a r�eduire les oûts.Proposition 2 Sahant que 8 k = 1; : : : ;9 �(1)(!k)C(1)k ��(2)(!k)C(2)k peuts'�erire omme suit :12(�(1) � �(2))(C(1)k + C(2)k ) + 12(C(1)k � C(2)k )(�(1) + �(2));et en notant C(1)k � C(1)1k + C(1)2k + P (b1k;b2k) la somme des oûts sur l'en-semble des installations avant fragmentation dans l'�etat k, C(2)k � C(2)1k +C(2)2k + P (b1k;0) + P (0;b2k) la somme de es oûts apr�es, et Ck � (C(1)k+1 �C(1)k ) + (C(2)k+1 � C(2)k ) la variation de oûts entre les �etats k et k + 1 avantfragmentation plus ette variation apr�es fragmentation pour k = 1; : : : ;8 etC9 � C(1)9 � C(2)9 , alors une ondition n�eessaire pour que la fragmentationsoit pr�ef�erable est :Ck kXl=1(�(1)(!l)� �(2)(!l)) + �k kXl=1(C(1)l � C(2)l ) � 0; 8 k = 1; : : : ;9;o�u Ck � 0 et �k � (�(1)(!k+1) � �(1)(!k)) + (�(2)(!k+1) � �(2)(!k)) lar�edution de la fr�equene th�eorique lors du passage de l'�etat k �a k+1 avantfragmentation, plus ette r�edution apr�es.12



Notons que si la ondition de la proposition 1 est satisfaite, alors elle dela Proposition 2 ne l'est pas for�ement. En e�et, l'entrant peut augmenterles oûts de pr�evention de sorte que es derniers sont sup�erieurs �a eux del'ex-monopole et, ainsi Pkl=1(C(1)l � C(2)l ) < 0. Nous voyons �egalement ques'il existe une forte sous-additivit�e dans les oûts d'exploitation, alors, lasituation que nous venons de d�erire est enore plus probable. Dans e as,l'entrant pourrait être init�e �a r�eduire les oûts de pr�evention.Mais il est aussi possible que la ondition de la proposition 2 soit satisfaitealors qu'il n'y a pas sous-additivit�e. Ainsi, nous pouvons tr�es bien avoirP (b1k;b2k) > P (b1k;0) + P (0;b2k) et la ondition reste satisfaite. Cette hy-poth�ese est ependant disutable ar l'ajout d'un seond exploitant est sus-eptible de r�eduire le b�en�e�e des retours d'exp�erienes en l'absene d'uneautorit�e de ontrôle.Soulignons que l'introdution des oûts li�es �a la pr�evention des risquesa pour e�et que l'existene d'une sous-additivit�e dans les oût d'exploi-tation peut ne plus être une ondition suÆsante au maintien du mono-pole. Dit autrement, la situation ave fragmentation peut être pr�ef�erablemême si la fontion de oût d'exploitation prise sur l'ensemble des �etatsde la nature est sous-additive au sens strit. Nous pouvons tr�es bien avoirP (b1k;b2k) < P (b1k;0) + P (0;b2k) tout en ayant un oût esp�er�e plus faibleapr�es fragmentation. La proposition 2 implique notamment qu'il faut regar-der s�eparemment les oûts d'exploitation et de pr�evention avant de prendrela d�eision d'une fragmentation.4 Le domaine d'�etude : un par nul�eaire�A partir des r�esultats pr�e�edents, ette setion aborde les onditionsqui permettent de onentrer ou de fragmenter un par de produteursd'�eletriit�e d'origine nul�eaire. Par exemple, le par nul�eaire, �a l'�ehelle del'Europe, est �elat�e entre plusieurs op�erateurs. Et, la question est de savoir sile par nul�eaire europ�een doit faire l'objet d'un proessus de onentration,ou si au ontraire, il doit être fragment�e davantage. Du point de vue de laresponsabilit�e et de la sûret�e, la fragmentation d'un par est suseptible deproduire deux e�ets qui s'opposent. En poss�edant moins de entrales, les ex-ploitants engagent moins leur responsabilit�e (le oût esp�er�e de pr�evention etde r�eparation des dommages diminuerait). Mais, la fragmentation pourraitonduire �a des d�es�eonomies d'�ehelle ou d'envergure en e qui onerne l'ex-13



ploitation du par. 6 Comme nous l'avons montr�e dans la setion pr�e�edente,la pr�esene de sous-additivit�e dans les oûts d'exploitation n'est pas suÆ-sante pour justi�er une onentration.4.1 La perspetive d'analyseLes diÆult�es pour traiter de questions �eonomiques relatives �a la pro-dution �eletro-nul�eaire tiennent essentiellement au fait que la repr�esentationimpliite est elle d'un par insrit dans un pays et g�er�e par un r�egulateurunique. 7 Cependant, si d'embl�ee on onsid�ere les seteurs �eletriques au seind'�Etats en ours de f�ed�eration ou f�ed�er�es, omme l'Europe ou les �Etats-Unisd'Am�erique, alors la perspetive hange. En e�et, dans e ontexte, les a-teurs sont multiples, priv�es ou publis. Au niveau europ�een, la struture dumarh�e interne de l'�eletriit�e est de type oligopolistique ; les entreprises his-toriques en roissane externe (EDF, Endesa, Enel, RWE, E.On, Vattenfall,et.) dominent un seteur dans lequel de nombreux produteurs de taillemoyenne herhent �a prendre position. Cela est aussi vrai pour le nul�eaire,o�u le par des entrales est g�er�e par plusieurs exploitants. En e�et, plu-sieurs niveaux se trouvent �etroitement assoi�es : la s�eurit�e des installations,le oût du retraitement, le transport des mati�eres �ssiles, le d�emant�elementdes entrales. 8Notre d�emarhe, essentiellement �eonomique, a onsist�e �a mod�eliser la seulequestion du oût de la pr�evention des risques. L'avantage de ette approheest qu'elle permet d'isoler un �el�ement fondamental dans le d�ebat sur laquestion de la privatisation du seteur de l'�eletriit�e nul�eaire : elui de lasûret�e. Bien �evidemment, les r�esultats aquis doivent être pond�er�es par lesautres �el�ements mentionn�es pr�e�edemment (d�emant�element des entrales,6. La onsid�eration d'�eonomies d'�ehelle dans le seteur de l'�energie �eletrique n'estpas nouvelle. Nemoto et alii (1993) montrent l'existene d'�eonomies d'�ehelle dans lag�en�eration d�eletrit�e. Panzar et Willig (1986) sugg�erent que la prodution d'�eletriit�ed'une entrale est arat�eris�ee par des �eonomies d'envergure.7. Voir par exemple, Henry (2005) pour une analyse des ons�equenes de la privatisationd'EDF.8. Nous prendrons omme d�e�nition de la s�eurit�e elle de la loi L. no 2006-686, 13juin 2006 : JO, 14 juin, p. 8946 qui stipule dans son artile premier que : \La s�eurit�enul�eaire omprend la sûret�e nul�eaire, la radioprotetion, la pr�evention et la lutte ontreles ates de malveillane, ainsi que les ations de s�eurit�e ivile en as d'aident. La sûret�enul�eaire est l'ensemble des dispositions tehniques et des mesures d'organisation relatives�a la oneption, �a la onstrution, au fontionnement, �a l'arrêt et au d�emant�element desinstallations nul�eaires de base, ainsi qu'au transport des substanes radioatives, prisesen vue de pr�evenir les aidents ou d'en limiter les e�ets."14



retrâ�tement, et). Il est �evident que e parti pris de raisonner sur une di-mension du seteur peut apparâ�tre arti�iel. Par exemple, la plus ou moinsbonne gestion des installations aura une inuene ertaine sur le niveaud'obsolesene du par et sur le moment du d�elenhement des plans ded�emant�element. 9 Du point de vue de la m�ethodologie �eonomique, une foises points soulign�es, rien n'empêhe d'�etendre le mod�ele que nous d�e�nissonspour la sûret�e aux autres domaines �evoqu�es.4.2 Mâ�trise des oûts de sûret�e et fragmentationEst-il fond�e de traiter la question de la fragmentation du par nul�eaire�a partir de la question de la sûret�e des entrales? Cette approhe pourraitpr�esenter le d�efaut de tenter d'expliquer le proessus de onentration parla question des oûts externes, autrement dit, par l'�evaluation de l'impatmon�etaire d'aidents qui pr�esentent, par ailleurs une tr�es faible probabilit�eet dont la fr�equene est nulle dans ertains pars atuellement existants. 10N�eanmoins son int�erêt r�eside dans le fait, par exemple, que l'impat poten-tiel d'un aident d�etermine la struture même des entrales. Celles-i sontonstruites de mani�ere �a on�ner les aidents dans l'eneinte de l'exploita-tion. Cette struture orrespond �a un e�ort �eonomique d'une grande am-pleur qui inlut le oût de la sûret�e passive (eneintes de on�nement, quan-tit�e de b�eton, syst�emes de s�eurit�e, et) et ative (maintenane, syst�emesde surveillane, et). Les oûts de es infrastrutures sont tels que, dansun syst�eme de onurrene g�en�eralis�e, sans ontrôle auun, les variables desûret�e pourraient devenir des variables strat�egiques d'ajustement (Bier etalii, 2001). Cette hypoth�ese a �et�e fortement envisag�ee par di��erents promo-teurs de la lib�eralisation des marh�es de l'�energie.Dans une ommuniation r�eente, le omit�e de r�egulation de l'Agene Nul�eairede r�egulation de l'Organisation de Coop�eration et de D�evelopement �Eonomique(OCDE) d�e�nissait les r�egles de omportement des autorit�es de sûret�e dans9. Voir par exemple la ontribution de Epaulard et Gallon (2000) sur les perspetiveso�ertes par l'EPR et la relation entre la d�e�nition de la apait�e de prodution et led�emant�element de la entrale.10. La m�ethode d'�evaluation bas�ee sur les EPS onsiste alors �a d�erire le s�enario le plusatastrophique (l'AMR), pour en �evaluer les inidenes �eonomiques en termes mon�etaires.Ainsi pour le projet externe, la probabilit�e de fusion du oeur retenue est de 5 � 10�5 /reateur�an, orrespondant aux valeurs des EPS de 1990 pour un r�eateur de 900 MWe.Shieber, C., Shneider, T. (2002), \valorisation mon�etaire des impats sanitaires et envi-ronnementaux d'un aident nul�eaire : synth�ese des �etudes externes, int�erêts et limites desd�eveloppements ompl�ementaires", rapport No 275, Contrat EDF P76/E01381/0, Centred'�Etude Sur l'�Evaluation de la Protetion dans le Domaine Nul�eaire.15



un univers onurrentiel :\Of ourse, the ompetitive limate of eletriity markets has nothanged the basi responsibility of the operators to safely operatethe nulear power plants. In independently ensuring that nulearplants are operated safely amid the hanges of market ompeti-tion, the regulator must ensure that the operator maintains thesta� expertise, design basis information, researh data and re-soures to support safe operation." (OCDE, 2002 : 19)Cette prudene exprime la prise de onsiene que, sans ontrôle, la s�eurit�edans le domaine du nul�eaire pourrait onstituer une variable d'ajustement.Par exemple, ils peuvent essayer de r�eduire les temps d'arrêt d'une entraleapr�es une panne. Ils peuvent �egalement prolonger la dur�ee d'exploitationd'une entrale par rapport �a elle qui �etait pr�evue. Au niveau th�eorique,notre mod�ele a mis en �evidene que pour pouvoir r�ealiser l'op�eration defragmentation, les entrants potentiels doivent mâ�triser �a la fois les struturesde oûts et les variables de la sûret�e. Or, il se peut que la r�edution de lafr�equene relative des aidents soit obtenue au prix d'un aroissement deelle des inidents. �Etant donn�e que la nouvelle distribution des fr�equenesne pourra être d�eduite qu'apr�es fragmentation, le r�egulateur fait fae �a unvrai dilemme onernant la d�eision de fragmenter ou pas.5 ConlusionDans et artile nous d�e�nissons les onditions qui permettent de ondui-re un monopole �a �eder ses atifs �a d'autres op�erateurs d�es lors que la sûret�edevient un enjeu. Cette ession a �et�e appel�ee \fragmentation". Le gain po-tentiel en terme de r�edution de oûts d'exploitation et de pr�evention desrisques ne devrait pas être �evalu�e ind�ependamment de son impat sur leniveau de sûret�e de ette ativit�e. La mod�elisation du risque a suppos�e lad�e�nition d'un enhâ�nement \n�eessaire" des �ev�enements suivant leur gra-vit�e. Cette probl�ematique permet d'examiner deux as, elui o�u les oûtsdu monopole et de l'entrant sont identiques mais ave des distribution deprobabilit�e d'aident propres �a haun et le as o�u oûts et distributionde probabilit�e varient. Le premier as est similaire �a elui que l'on trouvedans les approhes de omparaison de projets risqu�es en termes d'esp�erenesd'utilit�es. Lorsqu'il s'agit de omparer des oûts inluant des d�epenses depr�evention des risques et des dommages, nous avons montr�e que le projetpr�ef�er�e est elui dont la distribution plae plus de poids sur les �etats or-16



respondant aux oûts les plus faibles. Ainsi, il est naturel de penser queertaines ativit�es omme la prodution �eletronul�eaire ne devraient pasêtre fragment�ees avant une �evaluation de l'impat que ela peut avoir entermes de risque.Notre approhe permet de d�epasser elles du \tout ou rien" qui arat�erisetrop souvent la litt�erature de la responsabilit�e o�u l'aident potentiel estunique et d'intensit�e donn�ee. Elle pose �egalement la question de l'intro-dution du risque dans l'approhe des fontions de oût sous-additives avepour domaine d'appliation le seteur de la prodution d'�eletriit�e d'originenul�eaire. Cette probl�ematique pourrait s'appliquer �a plusieurs seteurs in-dustriels r�eput�es risqu�es : industrie himique, seteur des transports, seteur�energ�etique. Notre hoix s'est port�e sur l'industrie nul�eaire qui pr�esentel'avantage d'une struturation de la gestion de la sûret�e, au travers, notam-ment d'une autorit�e omme l'Autorit�e de Sûret�e Nul�eaire.Un autre r�esultat important est que la sous-additivit�e dans les oûts d'exploi-tation n'est plus une ondition n�eessaire pour empêher la fragmentation.Il suÆt que l'entrant r�eduise signi�ativement les oûts de pr�evention desrisques. Le adre th�eorique du papier renvoie �a la question de savoir om-ment les nouveaux entrants peuvent mâ�triser �a la fois oût et sûret�e. Il estapparu n�eessaire d'assoier les variations de oût et niveau de risque. Ils'agit de savoir si, pour un ensemble d'�ev�enements donn�es, la r�edution desrisques peut être r�ealis�ee ind�ependamment d'une augmentation des oûtsde maintenane ou si la r�edution des oûts peut se faire ind�ependemmentdes fr�equenes de es mêmes �ev�enements? Cette question suppose l'�etudede l'organisation interne des entreprises entrantes et aux relations qu'ellesentretiennent ave leurs sous-traitants. Cei fera l'objet de l'�etape suivantede ette reherhe.
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Annexe 1. Preuves des Propositions 1 et 2.Proposition 1.La d�emonstration utilise la d�eomposition de Haddar et Russel (1969) dansle as disret Qk = Q9 �P8r=k(Qr+1 � Qr), pour k = 1; : : : ;8 et Q9 pourk = 9. Alors la di��erene de oût esp�er�es s'�erit� 9Xk=1Rk kXl=1 [�(1)(!l)� �(2)(!l)℄;ave Rk � Qk+1 � Qk, 8k = 1; : : : ;8 et R9 � �Q9. Vu que Rk � 0,8k = 1; : : : ;8 et que pour k = 9, P9l=1[�(1)(!l) � �(2)(!l)℄ = 0, alorsPkl=1[�(1)(!l)� �(2)(!l)℄ � 0 8k = 1; : : : ;9. �Proposition 2.Remarquons que �(1)C(1)k � �(2)C(2)k peut s'�erire omme suit :12(�(1) � �(2))(C(1)k + C(2)k ) + 12(C(1)k � C(2)k )(�(1) + �(2)):Notons Ck � C(1)k+1+C(2)k+1�C(1)k �C(2)k pour k = 1; : : : ;8, C9 � C(1)9 �C(2)9 ,�k � �(1)(!k+1) + �(2)(!k+1) � �(1)(!k) � �(2)(!k). Si Ck � 0, et �etantdonn�e que �k � 0, alors l'in�egalit�e Pk �(1)C(1)k �Pk �(2)C(2)k est positive siPkl=1[Ck(�(1)(!l)� �(2)(!l)) + �k(C(1)l �C(2)l )℄ � 0, 8 k = 1; : : : ;9. �
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